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Direction Générale des Services 

Ref : CA2020/01 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 24 JANVIER 2020 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION D’UNE MOTION RELATIVE AU PROJET DE LOI 

 DE PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DE LA RECHERCHE (PROJET DE LOI LPPR) 

 
 le CONSEIL D’ADMINISTRATION de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa séance  

du 24 janvier 2020 réuni sous la présidence de Madame Hélène VELASCO-GRACIET, 
 
Vu le code de l’éducation,  
Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne (Bordeaux-III), 
 

Après en avoir délibéré,  



DÉCIDE à l’unanimité d’approuver la motion suivante: «réuni le 24 janvier 2020, le conseil 
d’administration de l’Université Bordeaux Montaigne fait part de son opposition la plus ferme à la 
philosophie qui anime les propositions contenues dans les rapports d’experts destinés à préparer le 
projet de loi de loi de programmation pluriannuelle de la recherche ». 
  

 
Délibéré par le conseil d’administration, à Pessac, le 24 janvier 2020. 
 
 

Nombre de membres présents 10 

Nombre de membres représentés 16 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de suffrages exprimés 26 

Nombre de votes pour 26 

Nombre de votes contre 0 

 
La Présidente, 

 
Hélène VELASCO-GRACIET. 

 
 
 
 

Publié le :  13/03/2020 

 

Transmis à Mme la Rectrice d’Académie de Bordeaux le :  18/02/2020 
 


